
PROJET N° 25 Protection et valorisation du littoral 

Objectif 
Sécuriser les habitants du bord de mer et les établissements recevant du public 
Préserver le trait de côte et lutter contre l’érosion 
Préserver le cadre de vie et la biodiversité littorale 

Contribution au 
développement 

durable 
Mesures d'adaptation au changement climatique 

Porteur du 
projet Territoire des îles Wallis et Futuna 

Échéancier • Date de début de réalisation du projet : 2018 

• Date de fin de réalisation du projet : 2020 

Actions prévues 

- Elaboration et mise en œuvre d'un plan d'aménagement, de protection et de valorisation du littoral 

comprenant :  
 - un volet de sensibilisation de la population sur les risques majeurs de submersion marine en cas 

d’événements majeurs et préparation à une translation vers des zones à moindre risques  
- la réalisation d’aménagements de protection des zones littorales à risques (enrochements, remblais 

de confortement, végétalisation, épis, etc) 
- la valorisation de ces espaces aménagés à utilité communautaire (végétalisation en essences 

protectrices, décoratives et utiles) 
- la préservation d’un espace interdisant la construction sur les zones sensibles ainsi que l'extraction 

du sable 

Bénéficiaires 
finaux Population de Wallis et de Futuna 

Cofinancement FEI, AFB, Territoire 

Coût du projet 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL 

Coût en M€   2  1,5  3,5 
 

Coût de 
maintenance et 

entretien du 
projet 

Estimation du coût en k€ ou en ETP : 

 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Coût en k€ 100 100 100 100 100 500 
 

Indicateur Linéaire protégé 

Remarques 
Cette fiche projet vise des actions d’adaptation au changement climatique, pour la protection des 

populations et des infrastructures publiques en zone littorale à risque. Elles permettent également de 

préserver l’intégrité des deux îles.  

 


